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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 1 qui est la première brique de ce texte visant à autoriser 
les professionnels de santé à administrer activement une substance mortelle, ce qui constitue une 
dérive inacceptable des principes fondamentaux de la médecine et de l'éthique médicale. 
 
La mission première des professionnels de santé est de soigner, de soulager et de préserver la vie, 
non de provoquer la mort. Permettre une telle pratique remet en cause le serment d'Hippocrate et les 
valeurs fondamentales de la profession médicale. 
 
De plus, cette modification pourrait entraîner des abus et des pressions sur les patients vulnérables, 
notamment les personnes âgées ou en situation de dépendance, et créer une confusion entre les soins 
palliatifs et l'euthanasie active. Pour préserver l'intégrité de la profession médicale, protéger les 
patients vulnérables et garantir une fin de vie digne et respectueuse pour tous, il est essentiel de 
supprimer cet article.


